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ASSR niveau 1 et niveau 2

L’enseignement des règles de la sécurité routière en classes de cinquième et de troisième. L’ASSR de 1er niveau
ou de 2nd niveau constitue la partie théorique du brevet de sécurité routière (BSR) qui est obligatoire pour conduire
un cyclomoteur à partir de 14 ans. L’ASSR de 2nd niveau est exigée pour s’inscrire au permis de conduire

— Retrouvez dans l’agenda pronote les dates des épreuves

Les élèves sont sensibilisés à la sécurité routière pendant les cours tout au long de l’année et des ressources en
ligne permettent aux élèves de se préparer :

Sur le site eduscol : 
— ressources interactives d’éducation routière  

— annales des épreuves  

— Pour se préparer aux épreuves d’ASSR 
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